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e-Synergie 
Demande de Subvention dématérialisée 

Programme Occitanie FEDER-FSE+ 2021-2027 

Préambule 

Ce tutoriel a pour vocation de vous aider, d’une part, à préparer la saisie de votre demande de subvention via le 

portail e-Synergie en vous présentant, tout d’abord, les pièces à fournir et le tableau de correspondance qui vous 

permettra de choisir le service guichet par rapport à la codification du programme opérationnel, et d’autre part 

à vous guider tout au long de votre saisie. 

 Les demandes d’avenants s’effectueront de manière classique, sous format papier et courrier. 

 Un entretien préalable avec votre service instructeur est nécessaire avant tout dépôt de demande d’aide 

dans le portail. Cet entretien permettra au service instructeur de faire un premier point sur votre dossier pour 

s’assurer de sa recevabilité et de sa bonne orientation. Il pourra également vous guider dans les pièces requises 

et les modalités de dépôt.   

 

Pièces justificatives à fournir 

Les pièces à joindre à la demande de subvention sont les suivantes : 

1. Les pièces constitutives du dossier de demande de subvention 
Le « dossier de demande de subvention » contient l’ensemble des documents nécessaires à la saisie de votre 

demande. 

- La lettre d’engagement (téléchargeable à l’étape 7) de la demande de subvention, datée et signée, 

avec cachet de la structure. 

- L'annexe Plan de financement de l’opération 

 

 Les documents sont contenus dans un dossier compressé. Pour pouvoir l’ouvrir il vous faut avoir 

installé préalablement un logiciel de décompression (ex : 7-Zip, WinRAR, Winzip, …).  

 

2. Pièces à joindre au dossier de demande (pour tous les porteurs de projet) 

Se référer au document « Liste des pièces à fournir » dans le dossier de demande de subvention. 

L'instructeur en charge de votre dossier est à même de vous demander toute autre pièce justificative lui 

permettant de réaliser l’instruction du dossier. Il pourra préciser et compléter cette liste selon la nature de 

l’opération, du bénéficiaire. 
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Correspondance entre la codification du programme et le service guichet 

 

Pour tout problème technique lié au portail, contactez : support.synergie@laregion.fr, tel : 05 61 39 67 32 ou 04 67 22 68 53 

mailto:support.synergie@laregion.fr
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Création de la Demande de Subvention 

Elle s’effectue à partir de votre portail e-Synergie, en cliquant sur le bouton « Créer » sous « Demande 

de subvention » 

 

Vous accédez au 1er écran de la Demande de Subvention, dans lequel vous pourrez compléter la partie 

Contexte de la Demande. 

  



Région Occitanie – Programme Occitanie FEDER-FSE+ 2021-2027 
Version en date d’Avril 2024 Page 4 

Contexte de la demande 
• « Territoire » sélectionnez « Occitanie » 

• « Programme » sélectionnez « Programme Occitanie FEDER-FSE+ 2021-2027 » 

• « Codification » choisissez la codification qui correspond à la thématique de votre projet, tout en 

sachant qu’il faut obligatoirement descendre jusqu’au 3ème niveau de la codification (priorité, objectif 

spécifique, type d’action). 

  

• « Service guichet »  

 

Dans le cas où 2 services guichet sont proposés : 

- Si le projet est sous maitrise d'ouvrage Région : sélectionnez la "Direction Europe et Action Internationale 

(MO Région)" 

- Dans les autres cas, sélectionner l'autre direction proposée 

Nota : vous n’avez pas à renseigner les rubriques « Contact de l’organisme de gestion » et « Informations sur 

l’autorité de gestion » qui seront renseignées automatiquement après sélection du service guichet 
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Une fois ces éléments transmis, vous accédez à la première étape de la saisie de votre demande de 

subvention.  

 Remarques préalables à la saisie de la demande de subvention 

1) Pour ce qui concerne le plan de financement : vous n’aurez à renseigner dans le portail que la 

synthèse du plan de financement telle qu’elle est affichée dans l’onglet « Synthèse » du classeur « 

Annexe Plan de financement ».  

Le détail des ressources et des postes de dépenses sera à renseigner dans le classeur joint « Annexe 

Plan de financement » (annexe disponible dans le dossier de demande de subvention ). 

2) Quant aux pièces justificatives nécessaires à l’instruction du dossier : vous devez vous référer à 

l’Annexe « Liste des pièces à fournir ». 

Ces documents seront à joindre à votre demande au format numérique en tant que pièces jointes. 

 A noter : 

Tout au long de votre saisie, vous pouvez vous reporter à l’aide en ligne en cliquant sur  

 

Ensuite, la saisie de votre demande de subvention se déroulera suivant les 7 étapes qui apparaissent 

dans le bandeau supérieur de l’écran : 
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Etape 1 – Porteur(s) 

 

Porteur(s) 

Les informations affichées à cette étape sont pré-renseignées à l’aide des informations saisies sur le 

compte eSynergie de votre organisation. Vous devez compléter plusieurs types d’informations tels que 

: 

• Porteur principal 

• Personne morale 

• Coordonnées bancaires 
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Autres porteurs concernés par le projet 

Vous n’utiliserez l’option « Rattacher un autre porteur » que dans les cas suivants : 

• 1er cas : Le projet fait l’objet de plusieurs dossiers de demande de subvention, chacun porté 

par un porteur différent. Les autres porteurs à rattacher sont donc les porteurs des autres 

dossiers. 

• 2ème cas : le projet fait l’objet d’un seul dossier de demande de subvention, porté par un seul 

porteur, le chef de file, à la tête d’un partenariat avec d’autres entreprises. Dans ce cas, les 

autres porteurs à rattacher sont les autres partenaires.  

• 3ème cas : le projet, un seul dossier de demande, fait l’objet d’un crédit-bail que le porteur 

souscrit auprès d’un organisme de crédit. Ce dernier doit être rattaché en tant que second 

porteur. 

Dans les trois cas, vous devrez préciser les informations relatives à chaque porteur ajouté ainsi que les 

points suivants :  
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Etape 2 - Contacts 

Suivant le type de dossier, il peut donc y avoir plusieurs porteurs et un porteur peut avoir plusieurs 

contacts. Dans ce cas, il y aura autant de blocs « contacts » qu’il y aura de porteurs. 

Les coordonnées affichées dans la partie chef de file, sont par défaut, les coordonnées du porteur qui 

a créé la demande de subvention. 

Les mentions « Rep. » Et « Réf. » représentent soit le représentant légal, soit le référent de l’opération.  

• Pour les porteurs chef de file, il faut un contact représentant légal et un référent. Un contact 

peut avoir les 2 rôles. 

• Dans le cas où il y a plusieurs porteurs, chaque porteur a un représentant légal mais il n’y a 

qu’un seul référent pour l’ensemble de l’opération, celui du chef de file. 

 
Nota : vous n’avez pas à renseigner les rubriques suivantes « Contact de l’organisme de gestion » et 

« Informations sur l’autorité de gestion » qui sont renseignées automatiquement  
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Etape 3 – Projet 
 

 

La codification du programme saisie lors de la création de la demande est rappelée dans cet écran. 

 

Si vous constatez une erreur dans la saisie de la codification du programme et/ou du service guichet, 

il vous est possible de corriger votre demande de la manière décrite ci-dessous.  

Modification de la codification 

 
Une nouvelle fenêtre s’ouvre pour valider votre choix : 

 

En validant la fenêtre « Modifier la codification », vous retournez à la page Contexte de la demande 

qui vous permet de modifier la codification initialement choisie.  

 

A noter : la codification peut être modifiée plus loin dans votre saisie et tant que la demande est au 

statut « Brouillon », mais elle réinitialise le tableau des ressources saisi à l’étape 4 « Plan de 

financement » et les indicateurs saisis à l’étape 5 « Indicateurs ». Une fois la modification apportée, 

vous devez donc repasser toutes les étapes effectuées afin de vérifier et de valider la prise en compte 

de la modification dans chaque étape.  
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Vous pourrez ensuite Enregister et reprendre votre saisie 

 

La saisie comporte plusieurs rubriques : 

• Identification du projet  

• Calendrier du projet 

• Localisation du projet  

La localisation renseignée doit être celle de la réalisation physique de l’opération, et non celle 

des acteurs engagés ni celle de ses impacts.  

Pour renseigner la localisation, vous devez passer par le bouton « + Ajouter zone(s) » : 

 

Dans la fenêtre de sélection, vous devez sélectionner le niveau COMMUNE (à noter, les codes 

sont les codes INSEE et non les codes postaux). Certains projets ne pouvant pas être localisés 

aussi finement, il est également possible de codifier la localisation à l’échelle d’un 

DEPARTEMENT ou de la REGION : 
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• Description détaillée du projet  

Rappel : vous pouvez vous reporter à l’aide en ligne pour chaque item en cliquant sur  

 

Dans le cadre d’un projet FSE+, il vous est possible de lister les actions mises en place en cliquant 

sur le bouton « +Ajouter une action » : 

 

  



Région Occitanie – Programme Occitanie FEDER-FSE+ 2021-2027 
Version en date d’Avril 2024 Page 12 

En cliquant sur le bouton « +Ajouter un moyen », vous pourrez détailler les fonctions présentes 

et le temps prévisionnel consacré : 

 

• Livrables attendus suite à la réalisation du projet 
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Etape 4 - Le plan de financement 

Le plan de financement doit être renseigné de manière exhaustive dans le classeur qui sera joint à 

votre envoi dématérialisé (Annexe Plan de financement).  

Tableau des dépenses  

Votre saisie doit reproduire ce qui est mentionné dans l’onglet « Synthèse » de l’annexe Excel « Plan 

de financement », excepté pour les dépenses de personnel des OS 1.1.2 et 1.1.3 : dans le cas de 

dépenses de personnel prises en compte selon la méthode des 1720h, il sera nécessaire de saisir, dans 

le portail, une ligne de dépenses par personnel concerné par cette méthode (voir Notice Dépenses de 

personnel à destination des bénéficiaires).  

Si votre projet est pluriannuel, vous devrez cocher « Echéancier du coût total » : 

 
Et renseigner la répartition prévisionnelle des dépenses par année : 
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Vous devrez télécharger vos pièces concernant les dépenses dans la zone dédiée en cliquant sur le 

bouton « + Ajouter une pièce jointe concernant les dépenses » : 

 

Les ressources 

Votre saisie doit reproduire ce qui est mentionné dans l’onglet « Synthèse » de l’annexe Excel « Plan 

de financement ». 

Vous pouvez compléter votre tableau des ressources en cliquant sur le bouton « + Ajouter un 

financement » : 

Vous devrez télécharger vos pièces concernant les ressources dans la zone dédiée en cliquant sur « + 

Ajouter une pièce jointe concernant les ressources ». 
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Etape 5 - Les indicateurs 
Les indicateurs permettent de piloter la mise en œuvre du Programme et de rendre compte de ses 

réalisations. Cet écran vous permet de renseigner la valeur prévisionnelle des indicateurs rattachés à 

votre opération.  

 

 

Dans un premier temps, veuillez prendre connaissance du Référentiel des indicateurs, disponible sur 

le site l’Europe en Occitanie. Vous y trouverez les indicateurs qui concernent votre opération, leur 

définition, leur mode de calcul éventuel et le/ les documents justificatifs que vous devrez fournir à la 

demande de solde.  

Vous devez cliquer sur l’icône pour renseigner chaque indicateur :  

 

https://www.europe-en-occitanie.eu/Porteur-de-projet#Vous-etes-prets-Deposez-votre-dossier-c-est-facile
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Indiquez la valeur prévisionnelle de chaque indicateur, c’est-à-dire la valeur que cet indicateur 

prendra, selon vous, lorsque l’opération sera terminée.  

En commentaire, précisez tout élément qualitatif utile à la compréhension de la valeur prévisionnelle 

indiquée (source, calcul…).  

La valeur de base ou de référence est la valeur de l’indicateur avant le début de l’opération. Elle n’est 

attendue que pour les indicateurs ISR4_2, FED_RCR26, FED_RCR29, FED_RCR71 et FED_RCR77.  
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Etape 6 - Autres obligations (Obligations réglementaires) 

Cet écran concerne les obligations, en matière de : 

• Commande publique 

• Publicité 

• Régimes d’aides d’Etat 

Si vous êtes soumis à un régime d’aide particulier, le bouton « + Ajouter une aide », vous permet 

de préciser, le cas échéant, les montants obtenus au cours des 3 dernières années au titre d’une 

aide précise : 

 

• Principes horizontaux de l’UE 

Les principes horizontaux sont des droits fondamentaux promus par l’Union européenne. Ils doivent 

donc être respectés et soutenus pour bénéficier des financements européens.  

Afin de renseigner cette partie, une Notice sur les Principes Horizontaux est disponible sur le site 

l’Europe en Occitanie. 

Chaque principe doit être évalué au regard de la contribution de l’opération à celui-ci et le 

commentaire doit permettre de justifier ce niveau de contribution. Vous ne devez considérer ici que 

la contribution aux Principes horizontaux de votre opération, et non celle de votre structure.  

• Autres obligations réglementaires 

 

  

https://www.europe-en-occitanie.eu/Porteur-de-projet#Vous-etes-prets-Deposez-votre-dossier-c-est-facile
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Etape 7 - Les pièces justificatives 

 

Ajout des pièces justificatives 

Comme précisé précédemment, vous devez joindre les pièces mentionnées dans l’annexe « Liste des 

pièces à fournir » en cliquant sur le bouton « + Ajouter une pièce justificative ». 

 

Une attention toute particulière doit être portée à l’identification des pièces jointes. Les consignes 

de nommage sont disponibles dans le dernier onglet de l’annexe « Liste des pièces à fournir ». 

 

Ce bouton vous permet de joindre, si besoin sous la forme d’un dossier compressé, tous les documents 

numériques que vous avez préparés :  

• Le Plan de financement, 

• Toutes les pièces justificatives scannées, 

• Sans oublier la « lettre d’engagement » qui devra être imprimée, complétée, signée puis 

scannée. 

L’annexe Plan de financement doit rester au format .xls ou .xlsx (Excel classique) : en effet, pour des 

raisons de sécurité le portail n’accepte pas ces fichiers au format .xlsm. 

Si vous vous retrouvez dans l’incapacité de pouvoir envoyer toutes les PJ par le biais du portail en 

raison d’un espace de stockage insuffisant, nous vous invitons à créer un lien de téléchargement sur 

une plateforme de téléchargement (DropBox, WeTransfer, …) et à informer le contact de votre service 

guichet, en lui fournissant le lien. 

Vous pourrez ajouter des commentaires à l’attention de l’instructeur dans la case « Commentaires 

divers » prévue à cet effet. 
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Attestation sur l’honneur 

Vous devrez cocher la case « J’atteste sur l’honneur » pour pouvoir envoyer votre demande : 
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Lettre d’engagement 

Le bouton « Imprimer la lettre d’engagement » vous permet de récupérer au format PDF l’intégralité 

de votre saisie.  

 

Ce document sera à signer puis à numériser pour le joindre en cliquant sur le bouton « + joindre la 

lettre d’engagement signée ». Il vous permet de conserver la trace exacte de votre saisie initiale, dans 

votre dossier. 

Envoyer votre demande 
Vous devrez cliquer sur le bouton « Envoyer » afin de transmettre votre demande ainsi que toutes ses 

pièces jointes à l’autorité de gestion. 

 

Suite à l’envoi de votre demande,  

• Votre demande passe de l’état Brouillon à l’état Envoyée.  
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• Vous recevrez un courriel de confirmation avec votre demande PDF en pièce jointe :  

 

Après l’envoi de votre demande 
 

L’instructeur en charge de votre dossier reviendra vers vous dès le début de son instruction :  

o Il pourra vous demander des pièces complémentaires : vous vous reconnecterez au portail afin 

d’envoyer ces nouvelles pièces à partir du bouton « Communication » en retournant dans le 

formulaire de la demande : 

 
 

o S’il constate des problèmes majeurs lors du contrôle du dossier (codification, erreur de service 

guichet, …), il aura la possibilité de vous renvoyer le dossier afin que vous puissiez le modifier : 

le dossier passera alors à l’état A corriger. Une fois les corrections effectuées, vous pourrez 

renvoyer votre dossier. 

 

 

Vous pourrez suivre dans votre tableau de bord l’avancement du traitement de votre dossier  

o Instruction : l’instruction de votre dossier est en cours 

o Traitée : le dossier a reçu un avis favorable lors du passage en Comité et a été conventionné 

o Rejetée : le dossier a reçu un avis défavorable lors du passage en Comité 

 


